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R  è  g  l  e  m  e  n  t     i  n  t  é  r  i  e  u  r

de    l a   R a n d o   d  e   l ‘ E s p o i r

Article 1 :

L’Association Rando  de l’Espoir a pour objet de promouvoir le Téléthon.
Article 2 :

Tout membre est tenu au paiement de la cotisation annuelle. (10 Euros ).

Article 3 : 

Le paiement de la cotisation annuelle donne lieu à délivrance d’une carte de membre.

Tout nouvel adhérent à l’Association doit remplir au moment du paiement de sa cotisation un bulletin d’adhésion.

Le renouvellement des cotisations à lieu chaque année à compter du 1er Janvier.
Article 4 :

Le Trésorier est responsable de la tenue des comptes, fait encaisser les recettes et procéder aux paiements. Il s’assure de la tenue régulière des livres de comptabilité. Il s’assure que toutes les formalités nécessaires aux recouvrements et aux paiement ont été effectuées. Il informe le Président  de toutes les difficultés qu’il pourrait rencontrer dans l’exercice de ses fonctions. Le Trésorier adjoint seconde le Trésorier.

L’exercice comptable est compris entre le 1er Février et le 31 Janvier de l’année en cours.

Article 5 :

L’association s’engage à faire vérifier les comptes par un Commissaire aux Comptes et à transmettre à l’Administration tous rapports produits par ce dernier avec le bilan comptable annuel.

Article 6 : 

Le Président est autorisé à engager des dépenses inférieures à 1000 €uros avec l’autorisation préalable du Trésorier.

Article 7 : 

Le Bureau se réunit aussi souvent qu’il est nécessaire. Il expédie les affaires courantes avant l’Assemblée Générale. 

Article 8 :

Chaque membre présent à l’Assemblée Générale ne pourra recevoir plus de cinq mandats.

Article 9 : 

Le présent règlement intérieur ne peut être modifié que  par l’Assemblée Générale de la Rando de l’Espoir.
 La Secrétaire                                                    Le Président



     Corine GASSON




Christian AUSSAGUEL

Manifestation officielle : accréditation n° 0001 délivrée par la Coordination Départementale de la Haute Garonne 
Président : Christian AUSSAGUEL 12, rue des Coquelicots - 31700 BLAGNAC (: 05.61.71.42.93 ou 06.86.78.56.77

Internet : http://www.la-rando-de-lespoir.org   -    e-mail : christian.aussaguel@wanadoo.fr                                                         


